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Peace Brigades International est une organisation non gouvernementale internationale 
officiellement reconnue par le d®partement de lõinformation de lõONU. PBI est une organisa-
tion indépendante de tout intérêt économique, tendance politique ou croyance religieuse. À 
la demande expresse dõassociations locales menac®es, PBI organise une pr®sence internatio-
nale protectrice dans les zones de conflit afin de sauvegarder lõespace politique n®cessaire ¨ 
lõaction de la population civile en faveur dõune r®solution non-violente des conflits. 
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« Le plus grand d®fi aujourdõhui pour les communaut®s dõUraba est de se ren-
forcer et sõorganiser afin de proposer au gouvernement colombien une liste de 
propositions en réparation de leur déplacement forcé. Une protection adé-
quate doit leur être apportée, afin de garantir le droit des communautés à la 
vérité, la justice, une réparation complète et des garanties de non-répétition. »  
 

Père Alberto Franco 
Accompagné par PBI depuis 1994, en tournée en France en mars 2014 
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PBI-France remercie les bailleurs qui lui permettent de financer les projets de terrain et ses activit®s en France. 
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NUMERO SPECIAL COLOMBIE >>>>  

Le projet Colombie en chiffres 

En 2013, les équipes du Projet Colombie ont accompagné 13 organisations*, 3 communautés et 2 défenseurs 
des droits de lõHomme. Ceci repr®sente 672 jours dõaccompagnement et 233 rondes de çvisibilit®è** pour les 16 vo-
lontaires. 
 Les équipes ont également organisé 29 ateliers de protection avec la participation de 410 personnes, 301 réu-
nions et 8 campagnes de plaidoyer en Colombie et au niveau international. 
--- 
*  Toutes les organisations suivies par les ®quipes nõont pas b®n®fici® dõun accompagnement formel au cours de lõann®e 2013. 
** Visites ponctuelles aupr¯s des organisations, dans le but dõafficher r®guli¯rement la pr®sence de PBI ¨ leurs c¹t®s.  

EQUIPE DõURABA : 
 

LIEUX  : Curbarado Jigua-
miando, Cacarica. 
 
2 organisations accompa-

gnées. 

EQUIPE BARRANCA-
BERMEJA : 

 
LIEUX  : Magdalena Me-
dio, Nordeste Antioqueño, 
Norte de Santander, Sur de 
Bolivar, Cesar, Medellín. 
 
9 organisations accompa-
gnées. 

EQUIPE BOGOTA  : 
 

LIEUX  : Arauca, Atl§ntico, Boyac§, Casanare, C·r-
doba, Cundinamarca, Guajira, Meta, Norte de Cau-
ca, Putumayo, Sucre, Tolima, Valle del Cauca. 
 
15 organisations accompagn®es. 

Laurie Roubas 
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inhumaine, entassés au sein du petit gymnase de Tur-
bo, avant dõengager 
un retour progres-
sif sur leurs terres à 
partir de 2001. En 
exil, les habitants 
des communautés 
afro-descendantes 
ont pris conscience 
de la nécessité de 
sõorganiser pour 
espérer retourner 
un jour sur leurs 
terres ancestrales, avec lesquelles elles entretiennent un 
rapport tout particulier : c'est ainsi qu'est née l'organi-
sation CAVIDA.  Ayant obtenu un titre de propriété 
collective pour 103.024 hectares de terres, les commu-
nautés du Cacarica se sont progressivement installées 
dans des « zones humanitaires »  pour tenter de sur-
vivre au cïur du conflit colombien.  
 

En parall¯le, lõassassinat particuli¯rement cruel du lea-
der Marino Lopez (les militaires ont découpé ses 
membres et joué au football avec sa tête devant sa fa-
mille et sa communauté) et le déplacement forcé dé-
coulant de lõOp®ration G®nesis ont ®t® port®s devant 
le syst¯me interam®ricain des droits de lõHomme. Le 
26 d®cembre 2013, 14 ans apr¯s les faits, la Cour Inte-
ram®ricaine des Droits de lõHomme (CIDH) ®mettait 

un jugement en faveur des 
communautés, reconnaissant la 
responsabilit® de lõEtat colom-
bien pour une opération mili-
taire menée conjointement avec 
les paramilitaires, le non-respect 
du droit inaliénable et impres-
criptible des communautés afro
-descendantes à leurs terres, le 
non-respect du droit à la vie et 
¨ lõint®grit® physique, ainsi que 
pour le manque dõassistance 
humanitaire aux déplacés lors-
quõils se trouvaient en exil ¨ 
Turbo. A travers CAVIDA, les 
communautés du Cacarica sou-
haitent aujourdõhui faire en-
tendre leur voix et ont fait une 

L 
e Père Alberto Franco est membre de la 
Commission Inter-ecclésiale Justice et Paix 
(CIJP), organisation de d®fense des droits de 
lõHomme qui promeut une d®fense int®grale 

du territoire et dénonce notamment les abus des 
forces armées. La CIJP accompagne depuis près de 17 
ans les communautés afro-descendantes du Cacarica, à 
la frontière avec le Panama, dans leur recherche de 
r®paration et de justice face ¨ lõOp®ration G®nesis, or-
ganis®e conjointement par lõArm®e et des groupes pa-
ramilitaires, qui, en 1997, a provoqué le déplacement 
forcé de 4 000 personnes habitant la zone du fleuve 
Cacarica, un territoire aux richesses naturelles excep-
tionnelles et aux perspectives économiques floris-
santes.  
 

Janis Orejuela nõavait que 6 ans en 1997, lorsquõil a 
connu la violence du déplacement et de la vie en exil. 
Aujourdõhui musicien accompli et converti en un jeune 
dirigeant de sa communauté, il poursuit le processus 
organisationnel et la résistance non-violente face à ce 
conflit qui nõa que trop dur®. Il repr®sente lõorganisa-
tion CAVIDA (Communaut®s dõautod®termination, 
vie et dignité), qui regroupe des familles de paysans 
d®plac®es par lõOp®ration G®nesis et qui se sont orga-
nis®es afin de revenir sur leurs terres et sõ®tablir dans 
des « zones humanitaires », réservées aux civils.  
 

En f®vrier 1997, lõOp®ration G®nesis, organis®e par le 
bataillon XVII de lõAr-
mée et des groupes para-
militaires dans le dépar-
tement du Choco 
(Ouest), a provoqu® le 
déplacement de plus de 
800 familles du Cacarica, 
sous prétexte de com-
battre la guérilla qui se 
serait installée dans la 
zone. Elle est aussi à 
lõorigine de lõassassinat 
de dirigeants embléma-
tiques de la communau-
t®, ¨ lõimage de Marino 
Lopez. Les habitants ont 
dû quitter leurs terres 
pendant près de 4 ans, 
vivant dans des conditions dõune pr®carit® presque 

Déplacements forcés: le Père Alberto Franco et Janis Orejuela en France 

Le Père Alberto Franco de la Commission inter-ecclésiale Justice et Paix (CIJP) et Janis Orejuela représentant des Communautés pour 

l'auto-détermination, la vie et la dignité (CAVIDA), accompagnés par PBI sur le terrain, se trouvaient à Paris du 12 au 17 mars 

2014. Ils ont pu rencontrer divers intervenants avec qui ils sont revenus sur la probl®matique des d®placements forc®s en Colombie.   

Entr®e dõune Zone humanitaire, 

dans le Curbarado.  

Le Père Alberto Franco et Janis Orejuela en compa-

gnie dõAnne Soul®liac du Barreau de Paris.  

 

 


